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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON EN 

DATE DU 20 SEPTEMBRE 2022 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
 

 
 

N° 
délibération 

 
Objet de la délibération 

 
VOTE 

 
2022-50 

 
Maîtrise d’œuvre pour l’extension du groupe scolaire 
des Marais – Autorisation du Maire à signer les marchés 

 
Approuvée à l’unanimité 

 
2022-51 

 
Foncier – Cession de la parcelle communale AV 366p et 
acquisition de la parcelle AV 18p – Propriété du 
Département du Rhône – sises rue de la Barbandière : 
Échange 

 
Approuvée à l’unanimité 

 

 
2022-52 

 
Foncier – Acquisition du volume 3 de la parcelle AV 365, 
assiette d’un poste de transformation – sis rue de la 
Barbandière 

 
Approuvée à l’unanimité 

 
2022-53 

 
Urbanisme – Planification – Délibération procédant à 
l’arrêté n°2 du projet dans le cadre de la révision 
générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 
Approuvée à la majorité 
absolue par 22 voix pour 

et 6 abstentions 

 
2022-54 

 
Budget principal Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon – 
Décision modificative n°1 

 
Approuvé à la majorité 
absolue par 23 voix pour 

et 6 abstentions 

  
Information : 
Compte-rendu des décisions du maire dans le cadre de 
la délégation accordée par délibération n°2020-26 du 
conseil municipal en date 9 juin 2020 en vertu des articles 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et L.212-34 du Code du Patrimoine 
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